
La compagnie d'arc de Maisons Laffitte invite ses archers à
participer à son

TIR BEURSAULT D'INITIATIONTIR BEURSAULT D'INITIATION

Le 29 juin 2019

Le tir se déroulera en 10 haltes (soit 20 flèches) plus deux d'échauffement (4 flèches). Il s'agit
d'une initiation,  priorité,  donc,  aux archers qui  n'ont  jamais participé à un tir  Beursault (y
compris s'ils sont confirmés). Les autres tireurs peuvent s'inscrire mais seront invités à tirer en
fonction des places restantes. 

Tenue blanche ou de compagnie très appréciée

Début des tirs   : à 14h00 (volées d'essai comprises) (ouverture du greffe 45 minutes avant le
départ). Attention, prévoir une séance plus longue que d'habitude.

Lieu du concours : Sur le jeu d'arc de la compagnie sur l'île de la commune

Catégories :

1- Jeunes en arc classique (Benjamin à Junior) 30 mètres
2- Adultes en arc classique (Senior 1 à 3) 50 mètres
3- Jeunes et Adultes en arc à poulies 50 mètres
4- Adultes en arc droit (ou tout type d'arc sans viseur) 50 mètres

Inscriptions :

Par retour de mail à l'adresse suivante : emmanuelle.benne@laposte.net en précisant vos nom,
prénom et catégorie

Attention ! Les places en Beursault sont limitées à  12 archers seulement !!! (6 archers
grand-maximum  répartis  sur  2  pelotons).  Les  participants  seront  sélectionnés  selon  l'ordre
d'arrivée de leur mail d'inscription et recevront une confirmation de leur inscription par mail.

Les inscriptions seront prises en compte jusqu'au 25 juin 2019 inclus dans la limite des places
disponibles. Aucune nouvelle inscription ne se fera passé ce délai. Les archers habitués à ce
type de compétition désirant participer occuperont alors les places restantes et seront informés
de leur éventuelle participation à partir du 26 juin.

Récompenses :

Au premier de chaque catégorie (Nombre d'honneurs)

Remise des prix à l'issue de la compétition (prévoir du temps supplémentaire).
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